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CHAPITRE PREMIER

Modifications apportées au décret du 29 juillet
1992 portant organisation de l’enseignement

secondaire de plein exercice

Article premier

Dans le décret du 29 juillet 1992 portant or-
ganisation de l’enseignement secondaire de plein
exercice, à l’article 24, les modifications suivantes
sont apportées :

1o à l’alinéa 1er

a) Les mots « Après concertation avec les re-
présentants des différents pouvoirs organisa-
teurs, l’Exécutif » sont remplacés par les mots
« Le Gouvernement » ;

b) le point 3˚ est remplacé par un texte rédigé
comme suit :

« 3˚ définit, par zone géographique qu’il déter-
mine, les obligations de concertation entre les
écoles d’enseignement secondaire ordinaire et
spécialisé de même caractère ; » ;

c) le point 4˚ est remplacé par un texte rédigé
comme suit :

« 4˚ crée des organes de concertation com-
muns aux écoles d’enseignement secondaire or-
dinaire et spécialisé, dont un comité de concer-
tation par caractère et des conseils de zone. Il
en fixe les modalités d’organisation. ».

2o Les alinéas 4 et 5 sont abrogés.

Art. 2

Dans le même décret, les modifications sui-
vantes sont apportées à l’article 25 :

1o à l’alinéa 1er, le 1˚ est complété par les mots
« de l’enseignement secondaire ordinaire et
spécialisé de forme 4, des formations en alter-
nance visées à l’article 2bis, § 1er, 2˚ du décret
du 3 juillet 1991 organisant l’enseignement se-
condaire en alternance, et des formations de
l’enseignement spécialisé de forme 3 et 4 » ;

2o l’alinéa 1er, 2˚, et l’alinéa 2 sont supprimés.

Art. 3

Dans le même décret, les mots « Conseil gé-
néral de concertation pour l’enseignement secon-
daire » ou « Conseil général de concertation pour
l’enseignement secondaire ordinaire » sont partout
remplacés par les mots « Conseil général de l’en-
seignement secondaire ».

CHAPITRE II

Modifications apportées au décret du 27 octobre
1994 organisant la concertation pour

l’enseignement secondaire.

Art. 4

Dans le décret du 27 octobre 1994 organisant
la concertation pour l’enseignement secondaire,
le Chapitre Ier est remplacé par un texte rédigé
comme suit :

« Chapitre Ier. – Du conseil général de l’ensei-
gnement secondaire

Article 1er. - Il est créé un Conseil général
de l’enseignement secondaire, compétent à la fois
pour l’enseignement secondaire ordinaire et pour
l’enseignement secondaire spécialisé, ci-après dé-
nommé le Conseil.

Article 2. - Le Conseil est chargé des missions
suivantes :

1o adresser au Gouvernement toute proposition
de sa propre initiative ou à la demande du
Gouvernement de nature à améliorer la qua-
lité et le fonctionnement de l’enseignement se-
condaire ordinaire et de l’enseignement secon-
daire spécialisé dans le respect des dispositions
légales, décrétales et réglementaires ;

2o remettre au Gouvernement des avis, de sa
propre initiative ou à la demande du Gouver-
nement concernant :
a) les grilles horaires de l’enseignement ordi-
naire et de l’enseignement spécialisé ;
b) les titres et fonctions visés par le décret du
11 avril 2014 réglementant les titres et fonc-
tions dans l’enseignement fondamental et se-
condaire organisé et subventionné par la Com-
munauté française ;
c) les référentiels visés aux articles 16, 25, 26,
35 du décret du 24 juillet 1997 définissant les
missions prioritaires de l’enseignement fonda-
mental et de l’enseignement secondaire et or-
ganisant les structures propres à les atteindre ;
d) les profils de certification visés aux ar-
ticles 39, 44, 45 et 47 du décret du24 juillet
1997 précité ;
e) le répertoire des options de base de l’ensei-
gnement secondaire ordinaire et de l’enseigne-
ment secondaire spécialisé de forme 4 ;
f) les répertoires des formations de l’enseigne-
ment en alternance et de l’enseignement spécia-
lisé de forme 3 ;
g) la mise en place des différentes modalités
d’intégration des élèves qui relèvent de l’en-
seignement spécialisé et de l’évaluation perma-
nente des intégrations autorisées par l’applica-
tion du chapitre X du décret du 3 mars 2004
organisant l’enseignement spécialisé ;
h) la mise en œuvre des aménagements raison-
nables dans l’enseignement ordinaire visés par
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le décret du 7 décembre 2017 relatif à l’accueil,
à l’accompagnement et au maintien dans l’en-
seignement ordinaire, fondamental et secon-
daire, des élèves présentant des besoins spéci-
fiques ;

3o assurer l’échange de tout document utile ainsi
que de l’expérience acquise entre l’ensemble
des écoles d’enseignement ordinaire et d’en-
seignement spécialisé, en vue de favoriser la
convergence vers la promotion de la réussite
scolaire et de conduire chaque élève à son ni-
veau le plus élevé possible de compétence, dans
toutes les formes et tous les types de l’enseigne-
ment secondaire ;

4o remettre au Gouvernement un avis sur les de-
mandes de programmation d’options de base
groupées ou de formations organisées dans
l’enseignement secondaire ordinaire et spécia-
lisé, de plein exercice ou en alternance ;

5o remettre au Gouvernement un avis sur la créa-
tion ou le subventionnement d’une nouvelle
école d’enseignement secondaire ordinaire ou
spécialisé ;

6o remettre au Gouvernement un avis sur la ré-
partition géographique des types et des formes
d’enseignement spécialisé ;

7o exercer toute autre mission confiée par le légis-
lateur.

Article 3. - § 1er. Le Conseil est composé des
membres effectifs suivants :

1o des représentants des Services du Gouverne-
ment, qui ont la qualité de membres de droit :
- deux représentants de la Direction générale
de l’enseignement obligatoire ;
- l’inspecteur général du Service de l’Inspection
de l’Enseignement du continuum pédagogique
ou son délégué
- l’inspecteur général du Service de l’Inspection
de l’Enseignement secondaire de transition et
de qualification ou son délégué ;

2o de 8 délégués de chacun des comités de concer-
tation visés à l’article 24, alinéa 1er, 4˚, du dé-
cret du 29 juillet 1992 organisant l’enseigne-
ment secondaire, dont le président ; la délé-
gation du comité de concertation de l’ensei-
gnement de caractère non confessionnel com-
prend :
a) trois délégués représentant l’enseignement
organisé par la Communauté française ;
b) quatre délégués représentant l’enseignement
officiel subventionné ;
c) un délégué représentant l’enseignement sub-
ventionné libre non confessionnel ;

3o six représentants des organisations syndicales
représentatives au sens de l’article 7 de la loi
du 19 décembre 1974 organisant les relations
entre les autorités publiques et les syndicats des
agents relevant de ces autorités.

Le mandat exercé des représentants visés à
l’alinéa 1er, 2˚ et 3˚ est de quatre années ; ce man-
dat est renouvelable.

Les mandats de président et de vice-président
sont exercés en alternance annuelle respectivement
par le président du comité de concertation de
l’enseignement non confessionnel et par le pré-
sident du comité de concertation de l’enseigne-
ment confessionnel.

Deux délégués du ministre qui a l’enseigne-
ment secondaire ordinaire et spécialisé dans ses
attributions sont invités à suivre les travaux du
Conseil sans voix délibérative.

Lorsque l’ordre du jour le nécessite, le Conseil
peut faire appel à des experts ; le Conseil peut
créer des groupes de travail.

§ 2. Chaque membre effectif dispose d’une
voix délibérative. Il est désigné autant de membres
suppléants que de membres effectifs. Les sup-
pléants ne siègent qu’en l’absence des effectifs.

Le conseil décide à la majorité des deux tiers
des membres présents. La majorité absolue est en
outre requise séparément, d’une part pour l’en-
semble des membres présents représentant le co-
mité de concertation de l’enseignement de carac-
tère non confessionnel, d’autre part pour l’en-
semble des membres présents représentant l’en-
seignement de caractère confessionnel. Tout avis
comprend la mention des votes et s’il échet, une
note de minorité.

§ 3. Les membres du Conseil ont droit au rem-
boursement de leurs frais de parcours et de séjour
aux conditions applicables aux membres du per-
sonnel du Ministère de la Communauté française.

Article 4 - Les membres effectifs et suppléants
visés à l’article 3, paragraphe 1er, alinéa 1er, 2˚ et
3˚ sont désignés par le Gouvernement sur proposi-
tion des organes visés par ces mêmes dispositions.

Article 5 - Le Conseil fixe son règlement
d’ordre intérieur et le soumet à l’approbation du
Gouvernement.

Les Services du Gouvernement assurent le se-
crétariat du Conseil.

Article 6 - Le Conseil crée en son sein une
Commission permanente de l’enseignement secon-
daire en alternance, chargée de coordonner toutes
les initiatives en la matière.

Article 7 - Le Conseil crée une Commission
permanente de l’enseignement secondaire spécia-
lisé, ci-après dénommée la Commission.

La composition de la Commission est fixée
dans le règlement d’ordre intérieur du Conseil.

Elle est présidée en alternance annuelle par un
membre du Conseil représentant l’enseignement
non confessionnel et par un membre du Conseil
représentant l’enseignement confessionnel.
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Le président et le vice-président du Conseil
supérieur de l’enseignement aux élèves à besoins
spécifiques visé au chapitre XIV du décret du
3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé
sont membres de droit de la Commission.

Le Conseil confie à la Commission :

1˚ la préparation des dossiers spécifiques à
l’enseignement spécialisé ;

2˚ l’analyse et le suivi des propositions du
Conseil supérieur précité.

Pour les thématiques transversales à l’ensei-
gnement secondaire spécialisé et à l’enseignement
fondamental spécialisé, la Commission travaille
conjointement avec la Commission permanente de
l’enseignement fondamental spécialisé visée à l’ar-
ticle 26 du décret du 14 mars 1995 relatif à la pro-
motion d’une école de la réussite dans l’enseigne-
ment fondamental.

En vue d’assurer ces missions, le Gouverne-
ment peut mettre en congé pour mission un maxi-
mum de deux membres du personnel directeur et
enseignant de l’enseignement spécialisé, sur pro-
position conjointe du Conseil général de l’ensei-
gnement fondamental et du Conseil général de
l’enseignement secondaire. Ces membres du per-
sonnel sont placés sous l’autorité de ce dernier
Conseil. Ils assurent notamment le secrétariat de
la Commission, de la Commission visée par l’ar-
ticle 26 du décret du 14 mars 1995 relatif à la pro-
motion d’une école de la réussite dans l’enseigne-
ment fondamental ainsi que du Conseil supérieur
de l’enseignement aux élèves à besoins spécifiques
visé au chapitre XIV du décret du 3 mars 2004
organisant l’enseignement spécialisé ».

Art. 5

Les chapitres II et IV du même décret sont
abrogés.

CHAPITRE III

Modifications apportées au décret du 14 mars
1995 relatif à la promotion d’une école de la

réussite dans l’enseignement fondamental

Art. 6

A l’article 10 du décret du 14 mars 1995 re-
latif à la promotion d’une école de la réussite
dans l’enseignement fondamental sont apportées
les modifications suivantes :

1o à l’alinéa 1er, les mots « , après concertation
avec les Pouvoirs organisateurs, » sont suppri-
més ;

2o entre l’alinéa 1er et l’alinéa 2, devenant l’ali-
néa 3, il est inséré un nouvel alinéa rédigé
comme suit :

« Les Conseils d’entité sont communs aux
écoles maternelles, primaires ou fondamen-
tales ordinaires et spécialisées. ».

Art. 7

L’intitulé de la sous-section 1re de la section 2
est supprimé.

Art. 8

A l’article 14, alinéa 3 du même décret, les
mots « d’enseignement ordinaire et spécialisé »
sont insérés entre les mots « les écoles » et les mots
« d’un même réseau ».

Art. 9

La sous-section 2 de la section 2 est abrogée.

Art. 10

L’intitulé de la sous-section 1re de la section 3
est supprimé.

Art. 11

A l’article 17 du même décret, entre l’alinéa 2
et l’alinéa 3, devenant l’alinéa 4, il est inséré un
nouvel alinéa rédigé comme suit :

« Les Comités de coordination sont communs
aux écoles maternelles, primaires ou fondamen-
tales ordinaires et spécialisées. ».

Art. 12

La sous-section 2 de la section 3 est abrogée.

Art. 13

Le chapitre V est remplacé par un texte rédigé
comme suit :

« CHAPITRE V - Du conseil général de l’en-
seignement fondamental

Article 21. - Il est créé un Conseil général de
l’enseignement fondamental, ci-après dénommé le
Conseil, compétent à la fois pour l’enseignement
ordinaire et l’enseignement spécialisé.

Article 22. – Le Conseil est chargé des mis-
sions suivantes :

1˚ faire, à son initiative ou à la demande du
ministre ou du Gouvernement, des propositions
sur les grandes orientations de la politique de l’en-
seignement fondamental ordinaire et/ou spécia-
lisé ;

2˚ adresser au Gouvernement, de sa propre
initiative ou à la demande du Gouvernement,
toute proposition de nature à améliorer la qua-
lité et le fonctionnement de l’enseignement fonda-
mental ordinaire et de l’enseignement fondamen-
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tal spécialisé dans le respect des dispositions lé-
gales, décrétales et réglementaires ;

3˚ remettre au Gouvernement des avis, de sa
propre initiative ou à la demande du Gouverne-
ment, concernant :

a) les grilles horaires ;

b) les titres et fonctions visés par le décret du
11 avril 2014 réglementant les titres et fonctions
dans l’enseignement fondamental et secondaire or-
ganisé et subventionné par la Communauté fran-
çaise ;

c) les référentiels de compétences ;

d) la mise en place des différentes modalités
d’intégration des élèves qui relèvent de l’enseigne-
ment fondamental spécialisé et de l’évaluation per-
manente des intégrations autorisées par l’applica-
tion du chapitre X du décret du 3 mars 2004 or-
ganisant l’enseignement spécialisé ;

e) la mise en œuvre des aménagements rai-
sonnables dans l’enseignement ordinaire visés par
le décret du 7 décembre 2017 relatif à l’accueil,
à l’accompagnement et au maintien dans l’ensei-
gnement ordinaire, fondamental et secondaire, des
élèves présentant des besoins spécifiques ;

4˚ assurer notamment l’échange de tout docu-
ment utile ainsi que de l’expérience acquise entre
l’ensemble des écoles d’enseignement ordinaire et
d’enseignement spécialisé, en vue de favoriser la
convergence vers la promotion de la réussite sco-
laire et de conduire chaque élève à son niveau le
plus élevé possible de compétence dans tous les
types d’enseignement fondamental ;

5˚ remettre au Gouvernement un avis sur la
création ou le subventionnement d’une nouvelle
école ou implantation d’enseignement maternel,
primaire ou fondamental ordinaire, ou d’une école
d’enseignement maternel, primaire ou fondamen-
tal spécialisé ;

6˚ remettre au Gouvernement un avis sur la ré-
partition géographique des types d’enseignement
spécialisé ;

7˚ exercer toute autre mission confiée par le
législateur.

Article 23. – § 1er. Le Conseil est composé des
membres effectifs suivants :

1˚ des représentants des Services du Gouver-
nement, qui ont la qualité de membres de droit :

- deux représentants de la Direction générale
de l’enseignement obligatoire ;

- l’inspecteur général du Service de l’Inspection
de l’Enseignement du continuum pédagogique ou
son délégué ;

- un second représentant du Service de l’Ins-
pection de l’Enseignement du continuum pédago-
gique désigné par l’Inspecteur général ;

2˚ des représentants des comités de coordina-
tion visés à l’article 17 :

- deux représentants du comité de coordina-
tion de l’enseignement organisé par la Commu-
nauté française, dont le président ;

- trois représentants du comité de coordina-
tion de l’enseignement officiel subventionné, dont
le président ;

- trois représentants du comité de coordina-
tion de l’enseignement libre subventionné confes-
sionnel, dont le président ;

- un représentant du comité de coordination
de l’enseignement libre subventionné non confes-
sionnel.

3˚ six représentants des organisations syndi-
cales représentatives au sens de l’article 7 de la
loi du 19 décembre 1974 organisant les relations
entre les autorités publiques et les syndicats des
agents relevant de ces autorités.

Le mandat exercé des représentants visés à
l’alinéa 1er, 2˚ et 3˚ est de quatre années ; ce man-
dat est renouvelable.

Les mandats de président et de vice-président
sont exercés en alternance annuelle respectivement
par un représentant de l’enseignement de caractère
non confessionnel et par un représentant de carac-
tère confessionnel.

Deux délégués du ministre qui a l’enseigne-
ment fondamental ordinaire et spécialisé dans ses
attributions sont invités à suivre les travaux du
Conseil général sans voix délibérative.

Lorsque l’ordre du jour le nécessite, le Conseil
peut faire appel à des experts ; le Conseil peut
créer des groupes de travail.

§ 2. Chaque membre effectif dispose d’une
voix délibérative. Il est désigné autant de membres
suppléants que de membres effectifs. Les sup-
pléants ne siègent qu’en l’absence des effectifs.

§ 3. Les membres du Conseil ont droit au rem-
boursement de leurs frais de parcours et de séjour
aux conditions applicables aux membres du per-
sonnel du Ministère de la Communauté française.

Article 24. - Les membres effectifs et sup-
pléants visés à l’article 23, § 1er, alinéa 1er, 2˚ et
3˚ sont désignés par le Gouvernement sur proposi-
tion des organes visés par ces mêmes dispositions.

Article 25. - Le Conseil fixe son règlement
d’ordre intérieur et le soumet à l’approbation du
Gouvernement.

Les Services du Gouvernement assurent le se-
crétariat du Conseil.

Article 26. - Le Conseil crée une Commission
permanente de l’enseignement fondamental spé-
cialisé, ci-après dénommée la Commission.
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La composition de la Commission est fixée par
le règlement d’ordre intérieur du Conseil.

Elle est présidée en alternance annuelle par un
représentant de l’enseignement de caractère non
confessionnel et par un représentant de caractère
confessionnel.

Le président et le vice-président du Conseil
supérieur de l’enseignement aux élèves à besoins
spécifiques visé au chapitre XIV du décret du
3 mars 2004 organisant l’enseignement spécialisé
sont membres de droit de la Commission.

Le Conseil général confie à la Commission :

1˚ la préparation des dossiers spécifiques à
l’enseignement spécialisé ;

2˚ l’analyse et le suivi des propositions du
Conseil supérieur précité.

Pour les thématiques transversales à l’ensei-
gnement fondamental et à l’enseignement secon-
daire spécialisés, la Commission travaille conjoin-
tement avec la Commission permanente de l’ensei-
gnement secondaire spécialisé visée à l’article 5/2
du décret du 27 octobre 1994 organisant la
concertation pour l’enseignement secondaire. ».

CHAPITRE IV

Modifications apportées au décret du 24 juillet
1997 définissant les missions prioritaires de

l’enseignement fondamental et de l’enseignement
secondaire et organisant les structures propres à

les atteindre

Art. 14

L’article 5 du décret du 24 juillet 1997 défi-
nissant les missions prioritaires de l’enseignement
fondamental et de l’enseignement secondaire et or-
ganisant les structures propres à les atteindre est
complété par un point 44˚et un point 45˚ rédigés
comme suit :

« 44˚ Conseil général de l’enseignement fonda-
mental : le Conseil créé par l’article 21 du décret
du 14 mars 1995 relatif à la promotion d’une école
de la réussite dans l’enseignement fondamental ;

45˚ Conseil général de l’enseignement secon-
daire : le Conseil créé par l’article 1er du décret du
27 octobre 1994 organisant la concertation pour
l’enseignement secondaire. ».

Art. 15

A l’article 13, § 4, du même décret, les mots
« Sur proposition du Conseil général de concer-
tation pour l’enseignement spécialisé créé par le
décret du 3 mars 2004 organisant l’enseignement
spécialisé » sont remplacés par les mots : « Sur pro-
position conjointe des Conseils généraux visés à
l’article 5, 44˚ et 45˚ ».

Art. 16

A l’article 16 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o au paragraphe 2,
a) à l’alinéa 2, les mots « respectivement au
Conseil général de l’enseignement fondamen-
tal créé par le décret du 14 mars 1995 rela-
tif à la promotion d’une école de la réussite
dans l’enseignement fondamental et au Conseil
général de concertation pour l’enseignement
secondaire créé par le décret du 27 octobre
1994 organisant la concertation pour l’ensei-
gnement secondaire » sont remplacés par les
mots : « aux Conseils généraux visés à l’ar-
ticle 5, 44˚ et 45˚. » ;
b) l’alinéa 3 est abrogé :

2o au paragraphe 3, alinéa 3, les mots « Sur
proposition du Conseil général de concerta-
tion pour l’enseignement spécialisé visé à l’ar-
ticle 13, § 4 » sont remplacés par les mots « Sur
proposition conjointe des Conseils généraux
visés à l’article 5, 44˚ et 45˚. ».

Art. 17

A l’article 16bis du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o au paragraphe 2 ;
a) l’alinéa 3 est abrogé ;
b) l’alinéa 4 est remplacé par un texte rédigé
comme suit :
« S’il l’estime nécessaire, le Conseil général de
l’enseignement fondamental amende ces pro-
positions. Il transmet au Gouvernement les
propositions telles qu’il les a amendées et les
propositions originales des groupes de tra-
vail. ».

2o au paragraphe 3, à l’alinéa 5, les mots « Sur
proposition du Conseil général de concerta-
tion pour l’enseignement spécialisé visé à l’ar-
ticle 13, § 4 » sont remplacés par les mots
« Sur proposition du Conseil général visé à l’ar-
ticle 5, 44˚ ».

Art. 18

A l’article 17 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o le paragraphe 1er est remplacé par un texte ré-
digé comme suit :
« Le Gouvernement approuve les programmes
d’études des cycles, années et degrés de matu-
rité visés au présent chapitre, après avoir pris
l’avis de la Commission des programmes, et
une fois cet avis donné, après avoir consulté
la Commission de pilotage créée par le décret
du 27 mars 2002 relatif au pilotage du système
éducatif de la Communauté française. »
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2o Le paragraphe 2 est abrogé.

Art. 19

A l’article 25, paragraphe 2, alinéa 2, et à l’ar-
ticle 26, paragraphe 2, alinéa 2, du même décret,
les mots « au Conseil général de concertation pour
l’enseignement secondaire visé à l’article 16 » sont
remplacés par les mots « au Conseil général de
l’enseignement secondaire ».

Art. 20

A l’article 27 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o le paragraphe 1er est remplacé par un texte ré-
digé comme suit :
« Le Gouvernement approuve, dans le respect
des compétences et savoirs définis aux ar-
ticles 25 et 26, les programmes d’études des de-
grés et années visés au présent chapitre, après
avoir pris l’avis de la Commission des pro-
grammes des Humanités générales et technolo-
giques, et une fois cet avis donné, après avoir
consulté la Commission de pilotage créée par
le décret du 27 mars 2002 précité. » ;

2o le paragraphe 2 est abrogé.

Art. 21

A l’article 28, alinéa 2, du même décret, les
mots « visés à l’article 16 » sont remplacés par les
mots « visés à l’article 5, 44˚ et 45˚.

Art. 22

L’article 33 est remplacé par un texte rédigé
comme suit :

« Article 33. - Après avoir pris l’avis de l’Aca-
démie de recherche et d’enseignement supérieur
créée par le décret du 7 novembre 2013 définissant
le paysage de l’enseignement supérieur et l’organi-
sation académique des études, du Conseil général
de l’enseignement secondaire visé à l’article 5, 25˚
et du Conseil général de l’enseignement de promo-
tion sociale créé par le décret du 16 avril 1991 or-
ganisant l’enseignement de promotion sociale, le
Gouvernement détermine les crédits d’études ac-
quis dans le cadre de l’enseignement secondaire
qualifiant qui sont valorisables dans l’enseigne-
ment supérieur organisé dans les Hautes Écoles
et dans l’enseignement de promotion sociale, ainsi
que les modalités de cette valorisation. ».

Art. 23

A l’article 35, paragraphe 2, du même décret,
les modifications suivantes sont apportées :

1o à l’alinéa 2, les mots « au Conseil général de
concertation pour l’enseignement secondaire

visé à l’article 16 » sont remplacés par les mots
« au Conseil général de l’enseignement secon-
daire » ;

2o l’alinéa 5 est abrogé.

Art. 24

A l’article 36 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o Le paragraphe 1er est remplacé par un texte
rédigé comme suit :
« Le Gouvernement approuve, dans le respect
des compétences et savoirs définis à l’article 35,
les programmes d’études des cours spécifiques
à la formation humaniste durant les degrés et
années visés au présent chapitre, après avoir
pris l’avis de la Commission des programmes
des Humanités professionnelles et techniques,
et une fois cet avis donné, après avoir consulté
la Commission de pilotage créée par le décret
du 27 mars 2002 précité. » ;

2o Le paragraphe 2 est abrogé ;

3o Le paragraphe 2bis est remplacé par un texte
rédigé comme suit :
« §2bis. Pour l’enseignement spécialisé, le
Gouvernement approuve, dans le respect des
compétences et savoirs définis à l’article 35, les
programmes d’études des cours spécifiques à la
formation humaniste durant les phases d’ensei-
gnement visées au présent chapitre, après avoir
pris l’avis de la Commission des programmes
visée au § 3bis, et une fois cet avis donné, après
avoir consulté la Commission de pilotage créée
par le décret du 27 mars 2002 précité. ».

Art. 25

A l’article 37, alinéa 2, du même décret, les
mots « visés à l’article 16 » sont remplacés par les
mots « visés à l’article 5, 44 et 45˚ ».

Art. 26

A l’article 39 du même décret, le point 1˚ est
remplacé par un texte rédigé comme suit :

« 1˚ après avoir sollicité l’avis du Conseil gé-
néral de l’enseignement secondaire ; ».

Art. 27

A l’article 39bis du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o au paragraphe 1bis, alinéa 1er, a) et b) et ali-
néa 2, les mots « les Conseils généraux » sont
chaque fois remplacés par les mots « le Conseil
général de l’enseignement secondaire » ;

2o au paragraphe 2, alinéa 5,
a) les mots « au Conseil général de concer-
tation pour l’enseignement secondaire et au
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Conseil général de concertation pour l’ensei-
gnement spécialisé » sont remplacés par les
mots « au Conseil général de l’enseignement
secondaire » ;
b) les mots « Les Conseils généraux trans-
mettent au Ministre leur avis sur les profils
de certification ainsi que leurs » sont remplacés
par les mots « Le Conseil général transmet au
ministre son avis sur les profils de certification
ainsi que ses ».

Art. 28

A l’article 43 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o à l’alinéa 1er, les mots « du Conseil général de
concertation pour l’enseignement secondaire
visé à l’article 16 » sont remplacés par les mots
« du conseil général de l’enseignement secon-
daire » ;

2o à l’alinéa 2, les mots « du Conseil général de
concertation pour l’enseignement spécialisé »
sont remplacés par les mots « du Conseil gé-
néral de l’enseignement secondaire ».

Art. 29

A l’article 44 du même décret, au point 1˚,
les mots « Conseil général de concertation pour
l’enseignement secondaire » sont remplacés par les
mots « Conseil général de l’enseignement secon-
daire ».

Art. 30

A l’article 45 du même décret, au point 1˚,
les mots « Conseil général de concertation pour
l’enseignement secondaire et du Conseil général de
concertation pour l’enseignement spécialisé préci-
tés » sont remplacés par les mots « Conseil général
de l’enseignement secondaire ».

Art. 31

A l’article 47, paragraphe 1er, au point 1˚, les
mots « Conseil général de concertation pour l’en-
seignement spécialisé et celui du Conseil général
de concertation pour l’enseignement secondaire
précités » sont remplacés par les mots « Conseil
général de l’enseignement secondaire ».

Art. 32

A l’article 50 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o le paragraphe 1er est remplacé par un texte ré-
digé comme suit :
« § 1er. Le Gouvernement approuve, dans le
respect des profils de certification visés aux ar-
ticles 39, 44, 45 et 47, les programmes d’études
des degrés et années visés au présent chapitre,

après avoir pris l’avis de la Commission des
programmes des Humanités professionnelles
et techniques ou de la Commission des pro-
grammes de l’enseignement secondaire spécia-
lisé, et une fois cet avis donné, après avoir
consulté la Commission de pilotage créée par
le décret du 27 mars 2002 précité. » ;

2o Le paragraphe 2 est abrogé.

Art. 33

A l’article 51, alinéa 2, du même décret, les
mots « des Conseils généraux visés aux articles 13
et 16 » sont remplacés par les mots « du Conseil
général de l’enseignement secondaire ».

Art. 34

A l’article 56 du même décret, les mots
« Conseil général de concertation pour l’enseigne-
ment secondaire visé à l’article 16 » sont rempla-
cés par les mots « Conseil général de l’enseigne-
ment secondaire ».

Art. 35

A l’article 57 du même décret, les mots
« Conseil général de concertation pour l’enseigne-
ment secondaire visé à l’article 16 et du Conseil gé-
néral de concertation pour l’enseignement spécia-
lisé visé à l’article 13 » sont remplacés par les mots
« Conseil général de l’enseignement secondaire. ».

Art. 36

A l’article 58 du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o les mots « du Conseil général des Hautes
écoles » sont remplacés par les mots « de l’Aca-
démie de recherche et d’enseignement supé-
rieur (ARES) » ;

2o les mots « du Conseil général de concerta-
tion pour l’enseignement secondaire visé à
l’article 16 » sont remplacés par les mots
« du Conseil général de l’enseignement secon-
daire ».

Art. 37

A l’article 60sexies, paragraphe 5, du même
décret, l’alinéa 2 est remplacé par un texte rédigé
comme suit : « Le Président de la Commission de
pilotage en informe le Conseil général de l’ensei-
gnement fondamental. ».

Art. 38

A l’article 62 du même décret, les mots
« Conseil général de concertation pour l’enseigne-
ment secondaire » sont remplacés par les mots
« Conseil général de l’enseignement secondaire ».
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Art. 39

A l’article 97, du même décret, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o au paragraphe 2,
- à l’alinéa 1er, les mots « Comité de concerta-
tion de l’enseignement ordinaire secondaire »
sont remplacés par les mots « Comité de
concertation de l’enseignement secondaire » ;
- à l’alinéa 3, les mots « Conseil général
de concertation de l’enseignement spécialisé »
sont remplacés par les mots « Comité de
concertation de l’enseignement secondaire de
caractère non confessionnel » ;

2o au paragraphe 3,
- à l’alinéa 1er, les mots « Comité de concerta-
tion de l’enseignement ordinaire secondaire »
sont remplacés par les mots « Comité de
concertation de l’enseignement secondaire » ;
- à l’alinéa 3, les mots « Conseil général
de concertation de l’enseignement spécialisé »
sont remplacés par les mots « Comité de
concertation de l’enseignement secondaire de
caractère confessionnel ».

Art. 40

A l’article 100, § 5, alinéa 1er, 3˚, du même
décret, les mots « Conseil général de concertation
pour l’enseignement secondaire » sont remplacés
par les mots « Conseil général de l’enseignement
secondaire ».

CHAPITRE V

Modifications apportées au décret du 3 mars
2004 organisant l’enseignement spécialisé

Art. 41

A l’article 4, § 1er, du décret du 3 mars 2004
organisant l’enseignement spécialisé, il est inséré
un point 29˚/1 rédigé comme suit :

« 29˚/1. Conseil général : pour l’enseignement
fondamental : le Conseil général de l’enseigne-
ment fondamental visé à l’article 21 du décret du
14 mars 1995 relatif à la promotion d’une école
de la réussite dans l’enseignement fondamental ;
pour l’enseignement secondaire : le conseil général
de l’enseignement secondaire visé à l’article 1er du
décret du 27 octobre 1994 organisant la concerta-
tion pour l’enseignement secondaire. ».

Art. 42

Le chapitre XIII du même décret, comprenant
les articles 168 à 177, est remplacé par un texte
rédigé comme suit :

« CHAPITRE XIII. – De la concertation dans
l’enseignement secondaire spécialisé

Article 168. - Le Gouvernement définit par
zone géographique qu’il détermine :

1˚ les obligations de concertation entre établis-
sements de même caractère ; la concertation porte
notamment sur la programmation et sur l’harmo-
nisation de l’offre régionale de formation ;

2˚les organes au sein desquels s’établit cette
concertation ; ces organes sont communs à l’ensei-
gnement spécialisé et à l’enseignement ordinaire.

Article 169. - Est subordonnée à l’avis favo-
rable issu de la concertation visée à l’article 168,
l’organisation ou l’admission aux subventions
d’une nouvelle forme, d’un nouveau type ou d’un
nouveau métier de l’enseignement secondaire de
forme 3.

Si un pouvoir organisateur outrepasse un avis
défavorable, il perd le bénéfice des crédits ou des
subventions pour l’ensemble de l’établissement où
la forme, le type ou le nouveau métier de l’ensei-
gnement secondaire de forme 3 en cause sont or-
ganisés, pendant les années scolaires concernées.

Le fait pour un pouvoir organisateur de ne pas
solliciter l’avis de l’organe de concertation visé à
l’article 168 est assimilé au fait d’outrepasser un
avis défavorable.

Article 170. - L’admission aux subventions
d’une nouvelle forme, d’un nouveau type ou d’un
nouveau métier de l’enseignement secondaire de
forme 3 est automatiquement examinée par les
Services du Gouvernement au terme du processus
de programmation. ».

Art. 43

Dans le même décret, les mots « le Conseil
général de concertation pour l’enseignement spé-
cialisé » sont partout remplacés par les mots « le
Conseil général concerné ».

Art. 44

Dans le même décret les mots « le Conseil su-
périeur de l’enseignement spécialisé » sont partout
remplacés par les mots « le Conseil supérieur de
l’enseignement aux élèves à besoins spécifiques ».

CHAPITRE VI

Autres dispositions modificatives

Art. 45

Dans la loi du 29 mai 1959 modifiant cer-
taines dispositions de la législation de l’enseigne-
ment, les mots « conseil général de concertation »
sont partout remplacés par les mots « Conseil gé-
néral ».
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Art. 46

Dans la loi du 19 juillet 1971 relative à la
structure générale et à l’organisation de l’ensei-
gnement secondaire, les mots « Conseil général
de concertation pour l’enseignement secondaire »
sont partout remplacés par les mots « Conseil gé-
néral de l’enseignement secondaire ».

Art. 47

Dans l’arrêté royal n˚ 49 du 2 juillet 1982 re-
latif aux normes de création, de maintien et de dé-
doublement et au calcul de crédit d’heures de l’en-
seignement secondaire de type I, concernant la fu-
sion d’établissements ainsi que certains emplois du
personnel des établissements d’enseignement se-
condaire de plein exercice de type I et de type II,
à l’article 5, alinéa1er, 5˚, les mots « Conseil géné-
ral de concertation » sont remplacés par les mots
« Conseil général de l’enseignement secondaire ».

Art. 48

Dans le décret du 16 avril 1991 organisant
l’enseignement de promotion sociale, à l’article 79
paragraphe 4, les modifications suivantes sont ap-
portées :

1o à l’alinéa 2, les mots « du Conseil général de
concertation pour l’enseignement secondaire »
sont remplacés par les mots « du Conseil géné-
ral de l’enseignement secondaire créé par l’ar-
ticle 1er du décret du 27 octobre 1994 orga-
nisant la concertation pour l’enseignement se-
condaire » ;

2o à l’alinéa 3, les mots « le Conseil général de
concertation créé en application de l’article 1er
du décret organisant la concertation pour l’en-
seignement secondaire » sont remplacés par les
mots « le Conseil général de l’enseignement se-
condaire visé à l’alinéa 2 ».

Art. 49

Dans le décret du 3 juillet 1991 organisant
l’enseignement secondaire en alternance,

1o à l’article 4, les modifications suivantes sont
apportées :
a) à l’alinéa 3, les mots « Pour l’enseignement
secondaire spécialisé l’avis du Conseil général
de concertation pour l’enseignement spécialisé
est requis. » sont supprimés ;
b) à l’alinéa 5, les mots « Sur avis favorable
du Conseil général de concertation pour l’en-
seignement secondaire ordinaire ou du Conseil
général de concertation pour l’enseignement
spécialisé » sont remplacés par les mots « Sur
avis favorable du Conseil général de l’enseigne-
ment secondaire » ;

2o à l’article 5bis, au paragraphe 3 et au para-
graphe 4, les mots « au Conseil général de

concertation pour l’enseignement secondaire
ordinaire et au Conseil général de concertation
pour l’enseignement spécialisé » sont chaque
fois remplacés par les mots « au Conseil gé-
néral de l’enseignement secondaire ».

Art. 50

Dans le décret du 30 avril 2009 relatif à la
création d’instances de pilotage inter-réseaux de
l’enseignement qualifiant (IPIEQ) et à l’octroi d’in-
citants visant un redéploiement plus efficient de
l’offre d’enseignement qualifiant dans une pers-
pective de développement territorial, les modifica-
tions suivantes sont apportées :

1o les mots « Conseil général de concertation
pour l’enseignement secondaire » sont chaque
fois remplacés » par les mots « Conseil général
de l’enseignement secondaire » ;

2o les mots « Conseil général de concertation »
sont chaque fois remplacés par les mots
« Conseil général ».

Art. 51

Dans le décret du 12 juillet 2012 organisant
la certification par unités d’acquis d’apprentissage
(CPU) dans l’enseignement secondaire qualifiant
et modifiant diverses dispositions relatives à l’en-
seignement secondaire, les modifications suivantes
sont apportées à l’article 4 :

1o au paragraphe 2, les mots « Conseil géné-
ral de Concertation pour l’enseignement se-
condaire ordinaire » sont remplacés par les
mots « Conseil général de l’enseignement se-
condaire » ;

2o au paragraphe 3, les mots « conjoint du
Conseil général de Concertation pour l’en-
seignement secondaire ordinaire institué par
le décret du 27 octobre 1994 organisant la
concertation pour l’enseignement secondaire et
du Conseil général de Concertation pour l’en-
seignement spécialisé institué par le décret du
3 mars 2004 organisant l’enseignement spécia-
lisé » sont remplacés par les mots « du Conseil
général de l’enseignement secondaire ».

Art. 52

Dans le décret du 21 novembre 2013 organi-
sant divers dispositifs scolaires favorisant le bien-
être des jeunes à l’école, l’accrochage scolaire, la
prévention de la violence à l’école et l’accompa-
gnement des démarches d’orientation scolaire, les
mots « conseil général de concertation pour l’en-
seignement secondaire » sont chaque fois rempla-
cés par les mots « conseil général de l’enseigne-
ment secondaire ».
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Art. 53

Dans le décret du 21 novembre 2013 orga-
nisant des politiques conjointes de l’enseignement
obligatoire et de l’Aide à la jeunesse en faveur du
bien-être des jeunes à l’école, de l’accrochage sco-
laire, de la prévention de la violence et de l’accom-
pagnement des démarches d’orientation,

1o à l’article 1er,
a) au point 10˚, les mots « Conseil général de
concertation pour l’enseignement secondaire »
sont remplacés par les mots « Conseil général
de l’enseignement secondaire » ;
b) le point 11˚ est abrogé.

2o à l’article 13, §1er,
a) au point 3˚, les mots « Conseil général
de concertation pour l’enseignement secon-
daire ordinaire » sont remplacés par les mots
« Conseil général de l’enseignement secon-
daire ;
b) le point 4˚ est abrogé.

Art. 54

Dans le décret du 11 avril 2014 réglementant
les titres et fonctions dans l’enseignement fonda-
mental et secondaire organisé et subventionné par
la Communauté française, à l’article 35, alinéa 3,
les mots « sur proposition du Conseil général de
concertation pour l’enseignement spécialisé repris
au Chapitre XIII du décret du 3 mars 2004 pré-
cité » sont remplacés par les mots « sur proposi-
tion conjointe des Conseils généraux visés à l’ar-
ticle 5, 44˚ et 45˚, du décret du 24 juillet 1997 défi-
nissant les missions prioritaires de l’enseignement
fondamental et de l’enseignement secondaire et or-
ganisant les structures propres à les atteindre. ».

Art. 55

Dans l’arrêté du Gouvernement de la Commu-
nauté française du 28 août 1995 réglementant la
mise en disponibilité par défaut d’emploi, la ré-
affectation et l’octroi d’une subvention-traitement
d’attente dans les enseignements secondaire ordi-
naire et spécialisé, secondaire artistique à horaire
réduit, et artistique libres subventionnés, à l’ar-
ticle 5, alinéa 2, les mots « fixée par le Conseil
général de concertation de l’enseignement spécia-

lisé » sont remplacés par les mots « fixée par le
Conseil général de l’enseignement secondaire ».

Art. 56

Dans l’arrêté du Gouvernement de la Commu-
nauté française du 28 août 1995 réglementant la
mise en disponibilité par défaut d’emploi, la ré-
affectation et l’octroi d’une subvention-traitement
d’attente dans l’enseignement préscolaire et pri-
maire officiel subventionné, ordinaire et spécialisé,
à l’article 3, § 4, les mots « fixée par le Conseil
général de concertation de l’enseignement spécia-
lisé » sont remplacés par les mots « fixée par le
Conseil général de l’enseignement fondamental ».

Art. 57

Dans l’arrêté du Gouvernement de la Commu-
nauté française du 28 août 1995 réglementant la
mise en disponibilité par défaut d’emploi, la ré-
affectation et l’octroi d’une subvention-traitement
d’attente dans les enseignements secondaire ordi-
naire et spécialisé, secondaire artistique à horaire
réduit, et artistique officiels subventionnés à l’ar-
ticle 5, § 4, alinéa 2, « les mots « fixée par le
Conseil général de concertation de l’enseignement
spécialisé » sont remplacés par les mots « fixée par
le Conseil général de l’enseignement secondaire ».

Art. 58

Dans l’arrêté du Gouvernement de la Commu-
nauté française du 28 août 1995 réglementant la
mise en disponibilité par défaut d’emploi, la ré-
affectation et l’octroi d’une subvention-traitement
d’attente dans l’enseignement préscolaire et pri-
maire libre subventionné, ordinaire et spécialisé,
à l’article 3, §4, alinéa 2, les mots « fixée par le
Conseil général de concertation de l’enseignement
spécialisé » sont remplacés par les mots « fixée par
le Conseil général de l’enseignement fondamen-
tal ».

CHAPITRE VII

Disposition finale

Art. 59

L’entrée en vigueur du présent décret est fixée
au 1er septembre 2019.


